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N ’ h é s i t e z  p a s  à  n o u s  c o n t a c t e r

Plaquette téléchargeable et imprimable
sur www.ast08.com

Pour tous les salariés, quels que soient les
risques auxquels ils sont exposés, le médecin 
du travail peut être sollicité pour :

La visite De Pré-rePrise
Pour les travailleurs en arrêt de travail d’une durée
de plus de 3 mois, une visite de pré-reprise est
organisée par le médecin du travail à l’initiative :
 du médecin traitant ;
 ou du médecin conseil ;
 ou du salarié.

L’objectif de cette visite, réalisée durant l’arrêt, est
de préparer la reprise du travail et de favoriser le
maintien dans l’emploi des salariés.

La visite De rePrise
Cet examen est obligatoire en cas de reprise après :
 un congé maternité ;
 une absence pour cause de maladie professionnelle ;
 une absence d’au moins 30 jours pour une autre

cause (accident de travail, accident non profes-
sionnel ou maladie non professionnelle).

La visite est réalisée le jour de la reprise effective du
travail et au plus tard dans un délai de 8 jours suivant
cette reprise.

Selon les risques auxquels il sera exposé, le travailleur
temporaire bénéficiera d’un suivi individuel simple ou
renforcé selon les modalités décrites auparavant.

Les visites d’information et de prévention ou les
examens médicaux d’aptitude peuvent être effectués
pour plusieurs emplois, dans la limite de trois.

Il ne sera pas réalisé de nouvelle visite ou de nouvel
examen avant une nouvelle mission si l’ensemble des
conditions suivantes sont réunies :
 attestation de suivi ou avis d’aptitude délivré pour un

même emploi dans les 2 ans précédant la nouvelle
mission ;

 emploi identique présentant des risques équivalents ;
 aucune mesure d’aménagement de poste ou aucun

avis d’inaptitude émis au cours des 2 dernières
années.

Votre Service de Santé au Travail reste 
à votre disposition pour tous conseils

Les autres examens
médicaux

Suivi des travailleurs
temporaires

Depuis le 1er janvier 2017, les modalités de 
surveillance de l’état de santé des salariés 
évoluent pour s’adapter à la fois au monde
du travail et à la situation de chaque salarié. 



Suivi initial et périodique de l’état de santé 
sous l’autorité du médecin du travail

Un salarié non soumis 
à des risques particuliers

Un travailleur de nuit, âgé 
de moins de 18 ans, exposé 

à des agents biologiques 
du groupe 2 (tétanos, …) ou à 

des champs électromagnétiques

Une visite
d’information 

et 
de prévention

Médecin 
du travail,
infirmière 

en santé travail 
ou interne 

en santé travail*

Une attestation
de suivi

Dans les 3 mois
suivant la prise

de poste

Avant la prise 
de poste

Au plus tard dans les 5 ans qui suivent, 
3 ans après pour les travailleurs de nuit, 
les travailleurs handicapés ou invalides

*A NOTER : Si je suis travailleur handicapé, invalide ou une femme enceinte, je suis réorienté sans délai vers le médecin du travail SUIVI INDIVIDUEL SIMPLE

** Poste exposant à l’amiante, au plomb, aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR), aux agents biologiques des groupes 3 (tuberculose, VIH, …) 
et/ou 4 (variole, ebola, …), aux rayonnements ionisants catégorie B, au risque hyperbare ou au risque de chute de hauteur lors des opérations de montage et de démontage d’échafaudages
OU poste nécessitant un examen d’aptitude spécifique : travaux sous tension, nécessitant une autorisation de conduite ou exposant à des manutentions manuelles de charges supérieures à 55 kg
OU tout poste listé par l’employeur et justifié par écrit après avis du médecin du travail, du CHSCT (ou à défaut des délégués du personnel) et en cohérence avec le Document Unique d’Évaluation
des Risques et la Fiche d’Entreprise.

Je suis... Quel examen ? réalisé par qui ? Quand ? renouvelé quand ? Quel document
remis ?

Un salarié affecté à un poste
présentant des risques

particuliers**

Un salarié soumis à des
rayonnements ionisants cat. a, 
un salarié de moins de 18 ans

affecté à des travaux réglementés

Un examen
médical

d’aptitude

Le médecin 
du travail

Avant la prise 
de poste

Un avis médical
d’aptitude

Dans les 2 ans, je passerai un entretien
avec une infirmière en santé travail, 

ou un médecin puis un nouvel examen
par le médecin du travail dans les 2 ans

qui suivent

Un an après

À tout moment, le salarié peut bénéficier d’une visite médicale 
à sa demande, à celle de son employeur 

ou à celle de son médecin du travail.

en fonction de mon âge, de mon état de santé, 
de mes conditions de travail, et des risques professionnels

auxquels je suis exposé, mon médecin du travail 
peut décider une périodicité adaptée.

SUIVI INDIVIDUEL RENFORCÉ


